
Compte-rendu de l’Assemblée générale de l’AMAP du 30/06/15 

Point sur les adhésions 
A aujourd’hui, nous avons 30 adhésions dont 4 nouveaux adhérents. 

Les jockers légumes 
Faire un mail pour les jockers au niveau des légumes : Il existe la possibilité de choisir 1 ou 2 jokers 
(date(s) à laquelle votre panier ne sera pas livré et pas facturé) en cas d’absence. Les chèques en trop 
suite à la prise de jockers seront repris dans le prochain contrat. 

Action=> Fabrice Beun : Envoyer le mail 

Action=> Alain Giboire : Mettre le mail sur le site 

Liste des actions à  réaliser 2015/2016 
L’assemblée générale décide ; 

La participation au forum des Association 
 Cette participation aura lieu en fonction des bonnes volontés des amapiens pour préparer le forum 
et assurer les permanences. C’est un bon moyen de faire connaître l’AMAP.  Cette année, en 
septembre, il y aura 2 forums : 

 Le forum des associations de La Gacilly 

 Un nouveau forum intercommunal 

 Fête de la soupe 
La fête de la soupe qui aura lieu fin novembre 2015 est également un moyen pour montrer 
l’existence et de plus c’est en lien avec l’alimentation. Comme chaque année, sur la base des légumes 
fournis pour l’occasion par Aude, nous ferons appel aux volontaires pour faire la soupe et assurer les 
permanences.  

Passage d’un film 
Nous retenons le principe d’organiser la projection du film « La mort est dans le pré » dans les Halles 
à l’issue d’une permanence. Ce film sera suivi d’un débat. Nous contacterons le collectif qui s’occupe 
pour la Bretagne de présenter ce film. C’est un film choc, qui montre démontre les ravages des 
pesticides sur la santé des agriculteurs et des personnes qui manipulent ces produits saturés de  
pesticides.  

Organisation de permanences/marchés  
Afin de faire connaître les excellents produits de nos producteurs de l’AMAP, il nous semble 
intéressant d’organiser dans un premier temps une fois par mois à la première permanence du mois 
une permanence/marché. Une permanence/marché, c’est une permanence que l’on fait en extérieur 
(devant le café des halles) et pour laquelle nos producteurs qui le souhaitent apportent des produits 
en plus de ceux de contrats afin de pouvoir les vendre et ainsi les faire découvrir aux personnes de 



passage. Le but est bien entendu que ces personnes s’inscrivent ensuite  à l’AMAP avec le système 
des contrats. 

Quels sont les actions préparatoires : 

 Faire une demande en mairie pour occupation de l’espace public 

 Chercher des parasols à disposer devants les étals 

 Préparer une banderole sous forme de flamme et un support pour indiquer le nom de 
l’AMAP 

 Préparer des flyers de l’AMAP en A3 à afficher sur des panneaux 

 Préparer les produits pour l’apéritif gratuit : Légumes coupés en morceaux + cidre + jus de 
pommes 

 Contacter les producteurs non présents pour leur demander si le concept leur convient 

 L’objectif serait de commencer la première permanence/marché le 1er sept 2015 afin de 
profiter du climat encore clément de cette période 

 

Renouvellement du bureau 
Suite au départ en retraite dans une autre région de Régis Etienne, les postes de secrétaire et 
référents œufs sont vacants. Nous constatons que personne ne s’est porté candidat à l’AG pour ces 
postes, ce qui est préjudiciable au bon fonctionnement de L’AMAP. Les candidatures seront les 
bienvenues. 


